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Chères Arcachonnaises, Chers Arcachonnais,
 
C'est avec beaucoup de plaisir que je vous retrouve 
au travers de ce magazine municipal en ce mois de 
décembre, une période empreinte de magie de 
Noël, de chaleur humaine et de solidarité. Alors 
que l'hiver s'installe, nos rues sont illuminées par 
l’énergie qui caractérise la vie Arcachonnaise.
 
L'année qui se termine, marquée par des tensions 
internationales et une situation économique 
nationale difficile, nous a confrontés à de nouveaux 
défis, mettant à l'épreuve notre résilience mais 
nous confortant dans notre volonté de continuer à 
travailler au quotidien pour faire d'Arcachon une 
ville accueillante, sereine et respectueuse de son 
environnement.

Les projets municipaux avancent, façonnant une 
ville moderne tout en préservant notre cadre de vie 
et notre patrimoine.
 

Du réaménagement du Front de Mer à la 
végétalisation d’une partie du Boulevard de la 
Plage, de la réhabilitation de l'école Paul Bert à 
la réfection de la rue Georges Méran, en passant 
par des initiatives telles que le renfort de notre 
offre municipale de santé avec le lancement de 
la téléconsultation et la création d’une Maison 
Médicale de Médecins Spécialistes, votée au 
Conseil Municipal de novembre, nous concrétisons 
nos engagements envers les Arcachonnais.
 
Ce magazine vous rend compte de nos actions, 
des grands chantiers aux animations de quartier, 
reflétant la diversité et la vitalité de notre commune.
 
En cette fin d'année, nos rues s'illuminent, notre 
marché de Noël prend vie et l'esprit des fêtes anime 
chaque coin de la ville. Découvrez dans ces pages 
les événements et les initiatives qui égayeront votre 
quotidien. De la programmation culturelle aux 
animations festives et solidaires, chacun trouvera 
de quoi nourrir sa curiosité et son envie de partager 
des moments conviviaux.
 
Avant de nous retrouver pour la cérémonie des  
vœux le jeudi 18 janvier, je souhaite à chacun de 
vous d'agréables fêtes de fin d'année.
 
Prenez soin de vous et de vos proches.

édito
Yves FOULON
Maire d’Arcachon
Président du Siba
Conseiller Régional



Favoriser 
l'information et les échanges

À Arcachon, l'importance d'entretenir un dialogue ouvert entre les 
habitants et la municipalité est cruciale pour façonner le quotidien de notre 
magnifique ville. Ces liens se manifestent tout au long de l'année et lors de 
moments dédiés à la démocratie locale participative et active.

PROXIMITÉ
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#ÉCHANGER

Arcachon, ville de dialogue
Comme chaque année à l'automne, la Ville a donné rendez-vous aux habitants pour 
les conseils de quartier. L'occasion pour le Maire et l'équipe municipale de présenter 
un bilan des actions accomplies et des projets en cours.

Lors de ces grandes réunions ouvertes au public, les arcachonnais peuvent interagir 
directement avec leurs élus pour échanger sur leur quotidien, faire remonter des 
problématiques ou saluer le travail accompli.

Ainsi différents sujets ont été abordés tels que le déploiement de la fibre, la circulation, 
la préservation de la forêt, les services de santé, l’éclairage public séquentiel, le 
stationnement gênant, la régulation des locations saisonnières, la présence de la 
Police Municipale, l’évolution de l’esthétique des panneaux photovoltaïques…

Les Ateliers Citoyens ont rendu leur copie !
Mis en place au printemps, les Ateliers Citoyens sont des groupes de réflexion 
composés d’habitants volontaires. Ils se réunissent pour discuter, débattre et 
élaborer des solutions sur des sujets d'intérêt local et relatifs au cadre de vie. 

Ce nouveau dispositif vise à favoriser la participation démocratique en 
permettant aux habitants de contribuer activement à la vie de la cité. Ces 
ateliers offrent un espace inclusif où les participants peuvent partager leurs 
idées, débattre de problématiques et collaborer avec d'autres membres 
de la commune pour trouver des solutions aux défis locaux ou contribuer à 
l’animation de chacun des quartiers.

Les premières contributions sont actuellement en cours d’analyse et Monsieur 
le Maire recevra prochainement l’ensemble des membres des ateliers afin de 
faire un retour sur leurs propositions. Vous souhaitez intégrer ou constituer un 
atelier citoyen ? Déposez votre candidature au sein de votre M’de quartier.

Le 18 janvier prochain à 18h aura lieu l’un des rendez-vous municipaux 
le plus attendu et convivial de l’année : la traditionnelle cérémonie des 
Vœux !

Yves Foulon, Maire d’Arcachon et son Conseil Municipal, vous 
accueilleront au Théâtre Olympia pour saluer les temps forts de l’année 
2023 et vous présenter les projets et perspectives de l’année à venir !

En 2024, la Ville d’Arcachon profitera des Jeux Olympiques de Paris 
pour mettre à l’honneur tout au long de l’année, le sport et la vitalité 
des associations sportives, comme l’énergie des nombreux sportifs 
arcachonnais qu’ils soient occasionnels ou assidus. 

Permanence 
des élus 

tous les 1er 
vendredis du mois 

16h - 18h 
dans les M'

Participation citoyenne
Vous avez des idées concernant la 
protection de notre environnement,  la 
promotion de la biodiversité ou pour  
favoriser le développement durable, 
ne les gardez pas pour vous ! Pensez 
à les déposer dans la boîte à idées 
environnement sur le site internet de 
la ville.

FOCUS

Prochain rendez-vous : 
La cérémonie des vœux

Le lien de proximité entre les élus locaux et les habitants est essentiel 
pour comprendre les besoins réels de nos administrés, prendre des 
décisions éclairées en toute transparence et favoriser la compréhension 
mutuelle.

PROXIMITÉ
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www.ville-arcachon.fr/ 
conseil-participatif-de-lenvironnement/
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Bien vivre
dans ma ville

SANTÉ

La santé des Arcachonnais a toujours été une priorité pour l’équipe 
municipale et elle le restera. Ainsi, fidèle à ses engagements, de nouveaux 
dispositifs permettant de renforcer l'accès aux soins sont mis en œuvre 
sur la commune afin que chacun puisse se sentir bien à Arcachon.



SANTÉ
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Pôle Santé d'Arcachon, 
Cap sur l'Excellence Médicale

Arcachon lance 
la téléconsultation
En France, l’accès aux soins peut s’avérer parfois difficile 
pour de multiples raisons. Parallèlement, les moyens de 
communication sont de plus en plus performants. C’est 
de ce constat qu’est née l’idée de la télémédecine, qui 
utilise les innovations technologiques pour mettre en 
relation personnels soignants et patients. La Ville a donc 
décidé  de mettre en place un service de téléconsultation 
au sein du MA.AT, en partenariat avec la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé et la Mutuelle 
Familiale.

La téléconsultation est une consultation médicale à 
part entière mais réalisée de manière différente : en 
vidéoconférence avec un médecin au sein d'une pièce 
équipée d'appareils connectés. Une alternative pour 
désengorger les cabinets médicaux et vous permettre de 
garder votre santé à portée de main !

#ACCOMPAGNER

Pour tous les Arcachonnais, 
le médecin d’Arcachon Santé 
est disponible : 0800 000 375 
Le soir, les week-ends et jours fériés

La santé et le bien-être représentent des aspects fondamentaux de la 
vie quotidienne, influençant directement notre capacité à mener une 
existence équilibrée et épanouie. Consciente de l’importance de se sentir 
bien, la Ville développe une politique très volontariste sur ces sujets.

1654
SOUSCRIPTEURS 
ARCACHONNAIS  

25%
D'ÉCONOMIE CONSTATÉE* 

EN MOYENNE
MOYENNE D’ÂGE
65ans

Le Pôle Santé d'Arcachon s'engage à offrir des soins de 
qualité, à anticiper les besoins futurs de la population et 
à être un pilier de l'excellence médicale dans la région. 
Pour cela, d’importants moyens sont investis dans les 
infrastructures médicales et de nombreux projets vont voir 
le jour dans les 5 ans à venir : futur centre de consultations 
externes, expansion significative des urgences, transfert 
de l'EHPAD Larrieu sur le site, nouveau centre d'imagerie 
médicale doté de scanner et d'une IRM, création d'une 
unité de néonatalogie, création à la clinique d’un centre 
de chirurgie ambulatoire et enfin, l'arrivée en 2025 d'un 
PET-scan ; un équipement essentiel pour le diagnostic et 
le traitement du cancer. Ces développements s'inscrivent 
dans une vision globale de renforcement des services 
médicaux sur notre territoire. Yves Foulon, Maire 
d’Arcachon et Président du Conseil de Surveillance du 
Pôle Santé, salue l’engagement des équipes médicales 
mobilisées sur ces projets qui positionnent l'hôpital en 
tant que deuxième établissement public de Nouvelle-
Aquitaine et cinquième sur les dix structures publiques/
privées régionales. Enfin, cette distinction témoigne de 
l'engagement continu des soignants envers la qualité des 
soins et le bien-être des patients.

La Mutuelle Municipale fête ses 1an

*Soit environ 300 000€ de pouvoir d’achat restitué 
aux Arcachonnais.

Une Maison Médicale 
de Médecins Spécialistes
C’était un engagement de mandat, le projet de 
Maison des Spécialistes se précise. Lors du Conseil 
Municipal du mois de novembre, la majorité 
municipale a acté la concrétisation de ce projet.

L’objectif est de faciliter l’accès aux soins et de 
permettre aux arcachonnais de pouvoir consulter 
un médecin spécialiste sur notre commune et dans 
des délais raisonnables.
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Embellir 
nos espaces publics

Préserver l’identité de notre Front de Mer, renforcer son esthétique, sa 
sécurité, son éclairage et sa végétalisation, donner plus de place aux 
piétons, faciliter les usages quotidiens et événementiels : tels sont les 
enjeux fondamentaux du projet initié par la Ville d’Arcachon.



CADRE DE VIE
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#INVESTIR

L’élégance au fil de l’eau
Afin de le faire découvrir à tous, une exposition s’est tenue dans le hall de la Mairie du  
2 octobre au 10 novembre. Plus de 2200 personnes sont ainsi venues y découvrir l’histoire 
et l’évolution du boulevard Promenade Veyrier Montagnères.

Un cahier de suggestion était mis à la disposition du public et nombreux sont les 
Arcachonnais à avoir laissé leur avis sur ce vaste chantier qui se terminera en juin 2025.

Front de Mer

Le Front de Mer
Les travaux de réaménagement du Front de Mer, dans sa partie comprise entre la Place Thiers et la Place Peyneau, ont 
débuté en octobre pour une livraison totale en juin 2025. La phase 1 (entre la place Thiers et la rue Grenier) se poursuit 
à bon rythme malgré les intempéries. La pose des premiers pavés calcaire est en cours, les réseaux d’éclairage et 
d’alimentation sont posés ainsi que l’arrosage des espaces verts. Viendra ensuite la mise en œuvre du revêtement de 
sol jusqu’à la mi-janvier 2024. Le chantier sera interrompu pendant les vacances de Noël et la phase 2, entre la place 
Peyneau et les parkings des premières résidences, démarrera le 8 janvier 2024 jusqu’à fin Avril 2024.

Un projet plébiscité
Rénové au début des années 90, le Front de Mer 
d’Arcachon, lieu emblématique de notre commune, 
s’est avec le temps fortement dégradé. L’équipe 
municipale avait donc pris l’engagement en 2020 de 
le rénover.

A cet endroit, les usages sont aujourd’hui complètement 
différents : promenade piétonne, fréquentation 
cycliste, fortes polarités commerciales et des espaces 
d’animations qu’il faut réussir à concilier. La population 
a ainsi pu découvrir les enjeux et les grandes intentions 
de ce chantier important lors d’une réunion publique 
organisée à l’Hôtel de Ville devant plus de 400 personnes 
qui ont applaudi la qualité du projet.

DÉCOUVREZ 
LE FILM 3D 
DU PROJET
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Faciliter 
le quotidien des Arcachonnais

À Arcachon tout est mis en œuvre pour que chacun puisse profiter 
pleinement des équipements publics, des lieux de vie et des services 
contribuant ainsi au bien-être des habitants. Tout au long de l'année, 
notre ville vibre également aux rythmes de nombreux événenements 
culturels et de loisirs pour offrir aux Arcachonnais de quoi se divertir. 
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#ACCUEILLIR

Cérémonie d'accueil  
des Nouveaux Arrivants
Arcachon a récemment accueilli chaleureusement ses 
nouveaux habitants lors d'une cérémonie dédiée, à laquelle 
300 personnes ont participé. Ce temps d’échange convivial 
est l’occasion de faire connaissance et de dialoguer avec 
l’équipe municipale et les principaux acteurs de la Ville. 
Cette cérémonie offre une occasion privilégiée pour les 
nouveaux résidents de rencontrer leur Maire, Yves Foulon 
et les élus municipaux, de découvrir les richesses de la ville, 
ses nombreux services, ses projets et d'échanger avec 
d'autres arrivants. C'est également un moment clé où les 
élus expriment leur engagement au service du bien-être 
de chacun et leur volonté de tisser des liens solides avec 
chaque nouvel Arcachonnais.

Locations touristiques, de nouvelles règles
À compter du 1er mai 2024, deux démarches vont concerner les biens meublés en location saisonnière : la mise en place 
d’un numéro d’enregistrement, associé à une mesure de « changement d’usage temporaire ».

Le numéro d’enregistrement sera obligatoire pour mettre un bien en location meublée de courte durée, sur toutes les 
plateformes de réservation ou autres documents papier.

La déclaration de changement d’usage temporaire sera mise en place conjointement avec la demande du numéro 
d’enregistrement et sera accordée pour une durée 3 ans. 

La ville d’Arcachon travaille, de manière collective avec toutes les communes du Bassin et le SIBA, à la mise en place de 
ces nouvelles mesures qui ont pour but de mieux gérer les capacités de logements en location à l’année afin de rester un 
territoire accueillant pour tous, habitants et visiteurs.

Face aux évolutions des modes de vie, nous avons à cœur d’offrir aux 
Arcachonnais les conditions essentielles pour bien vivre et s’épanouir 
dans notre ville.

Agir pour le logement des 
jeunes et le lien social
La majorité municipale s’est engagée à développer 
le « Co-Living » intergénérationnel, encourageant 
ainsi ceux qui le souhaitent à partager un même 
logement en échange de services et d’aides au 
quotidien.

Dans cette optique, la Ville va développer en 2024 
un partenariat avec l’association « Vivre Avec » pour 
pouvoir mettre en place un projet de cohabitation 
intergénérationnelle et solidaire. Il s’agit d’offrir la 
possibilité à des personnes de 60 ans et plus de 
mettre à disposition une partie de leur habitation 
à des personnes de moins de 30 ans (étudiants, 
jeunes actifs, apprentis…) en échange de menus 
services et d’une participation aux charges de la 
vie. L’association reçoit les jeunes en entretien, 
rencontre les séniors et joue le rôle de référente et 
de médiatrice tout au long de la cohabitation.

482 180€ 
de subventions allouées 

aux associations 
Arcachonnaises engagées 

dans la vie locale 
pour 2024

"Londoniens, nous sommes venus à Arcachon en 
vacances. Séduits par les huîtres, le cadre de vie et le 

soleil, nous avons décidé de nous y installer en famille et 
nous sommes ravis de notre nouvelle vie." Ellie
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Une véritable symphonie de joie, d’animations, de lumières 
et de traditions où petits et grands sont invités à profiter de 
cette ambiance féérique !

Le joli village de Noël chaleureux 
et scintillant autour du grand 
sapin 
• Trouvez des idées cadeaux pour toute la famille,  
gourmandises salées et sucrées, et les boissons 
incontournables de Noël 
• Vente de sapins
Période scolaire  
En semaine et dimanches : 10h30-19h 
Les vendredis et samedis : 10h30-20h
Pendant les vacances 
Tous les jours : 10h30-20h  
Jours fériés : 15h-20h
Ouverture jusqu’à 21h les 16, 23 et 30 décembre 
ainsi que le 4 janvier.

Une piste de patins à roulettes pour 
glisser au rythme des vagues dans un 
décor merveilleux face à la mer  
• Pour des moments de rires et de partage entre amis et 
en famille !  
• Gourmandises salées et sucrées sur place.
Période scolaire  
Les lundis, mardis et jeudis : 17h-19h 
Les mercredis et dimanches : 10h-19h 
Les vendredis : 16h-20h 
Les samedis : 10h-20h
Pendant les vacances 
Tous les jours : 10h-20h  
Les réveillons (24 et 31/12) : 10h-19h
Les Jours fériés 15h-20h
Ouverture jusqu’à 21h les 16, 23 et 30 décembre 
ainsi que le 4 janvier. 
4€ la séance

Place des Marquises Place Thiers

Des animations "Disco Roller" 
pour des soirées en musique 
résonnant sur la piste

Le Père Noël pour le plus grand 
bonheur des enfants
Présence du Père Noël sur la place
Mer 20 :  15h-17h30 
Sam 23 et Dim 24 : 10h30-12h30 / 14h30-19h30

CADRE DE VIE



Balade aux Flambeaux
Organisée par les M’ 
Equipez-vous de lumières et de votre bonnet de Noël ! 
Rendez-vous le 27 décembre au Kiosque du Parc 
Mauresque dès 18h (départ à 18h30) 
Arrivée sur le Village de Noël vers 19h avec vin chaud 
et thé de Noël

Concert de fin d’année
Par l’Orchestre d’Harmonie d’Arcachon  
Ambiance zouk, séga et maloya pour ce concert de fin 
d’année avec Fernand Savonni et le « Club des îles », 
emblématique groupe bordelais. 
Jeudi 28 décembre 20h - Théâtre Olympia-Gratuit 
(libre participation) 
Information/Réservation : 05 57 52 97 75 

Arcachon à consommer 
avec Passion !
Pour vos cadeaux de Noël et vos repas de fête de fin d’année, pensez 
à vos commerces de proximité. En cette période de célébration, 
n’oublions pas l’importance de soutenir nos commerçants. 
En plus de trouver des cadeaux uniques et des ingrédients 
délicieux, c’est une manière de nourrir l’économie locale. 
Alors à l’approche de Noël, plongez dans l’atmosphère magique 
des vitrines décorées où vous trouverez non seulement des trésors 
à offrir ou à déguster, mais également la chaleur de vos commerces 
de quartiers.

Santa swing
avec la Cie 2boutsdeficelle  
Le Père Noël s'endort auprès du feu. Les lutins en profitent 
pour fouiller ses poches. Ils y trouvent un drôle d’objet : un 
riboludiguidon. C'est alors que le Père Noël se réveille.... 
Mercredi 27 décembre, 16h-Gratuit-Sur réservation

La mystérieuse Nuit de Noël
avec la Cie Soleil Nuit 
Nina, n’est pas contente car elle n’aura pas de téléphone à 
Noël ! Elle se console alors chez sa tatie préférée qui l’amène aux 
quatre coins du monde pour découvrir les anciennes traditions 
de Noël et du solstice d’hiver. 
Une création originale où la danse, le chant et le théâtre se 
mêlent pour emporter le public dans un voyage. 
Jeudi 28 décembre, à 16h, Gratuit-Sur réservation

Ateliers 
et animations 

Retrouvez 
le programme 

complet
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À la Maison des Jeunes

Parc Mauresque

Théâtre Olympia

Au MA•AT

Les illuminations de la Ville, 
une myriade de lumières 
étincelantes toutes équipées 
d'ampoules LED économes en 
énergie, jusqu'au 8 janvier.

La magie de Noël 
s’installe aussi…

Conte 
musical 
3 / 7 ans 

Conte 
musical 

à partir de 
4 ans 

La collecte des 
sapins
Comme chaque année, 
des points de collectes 
seront mis en place 
pour récupérer les 
arbres de noël  à partir 
du 29 décembre.

Retrouvez 
les sites de 
ramassage 

RETROUVEZ LE PROGRAMME COMPLET 
DE NOËL

CADRE DE VIE
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Préserver 
notre environnement

Sensible au changement climatique et aux conséquences que cela entraîne 
sur notre végétation, la Ville s'est adaptée. Désormais, les nombreuses 
plantations réalisées  sur la commune se font en fonction d’une palette 
végétale définie par le service des espaces verts, en privilégiant des variétés 
locales ou régionales capables de résister aux conditions climatiques 
changeantes.
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La Ville vous aide 
à économiser l'eau !
La Ville d’Arcachon propose une aide écologique 
pour l’installation de récupérateur d’eaux pluviales, 
participant ainsi à la réduction de la consommation 
d’eau et à la préservation des ressources naturelles 
de notre territoire.

#S'ADAPTER

DE CONSOMMATION D'ÉNERGIE 
POUR LA VILLE D'ARCACHON EN 2023 
GRACE AU PLAN DE SOBRIÉTÉ-26%

À la Sainte Catherine, tout bois 
prend racine !
Dans le cadre de son engagement continu en faveur du 
développement durable, la Ville d'Arcachon a réalisé 
fin novembre la plantation de 19 arbres boulevard de la 
Plage, axe stratégique rénové et végétalisé afin d’améliorer 
le cadre de vie et le bien-être de ses habitants.

Ces plantations s’ajoutent aux 3 îlots de fraîcheur déjà 
créés dont un doté de brumisateur ; une nouvelle pergola 
complètera un des îlots pour renforcer le dispositif existant.

Ces 19 nouveaux sujets viennent compléter les plantations 
récentes comme les18 arbres au Parc Mauresque, les 118 
arbres au cimetière, les 13 arbres distribués pour fêter 
les naissances d'enfants en 2023, la distribution de 200 
plans de pins aux nouveaux arrivants et la régénération 
des parcelles boisées de la Ville dans le cadre de son plan 
de gestion des espaces boisés.

La Ville d'Arcachon s’engage activement en faveur de la transition 
énergétique afin de s'adapter au changement climatique, traduisant 
ainsi la volonté collective d'agir pour un avenir plus durable et résilient.

ville-arcachon.fr/preservation-de-lenvironnement

Le Cataglop
Cela fait maintenant 18 ans que le Cataglop sillonne presque 
quotidiennement le Port d'Arcachon. Ce bateau permet de 
nettoyer le plan d'eau, qu'il s'agisse de collecter des déchets 
flottants ou d'éventuelles irisations.

Un partenariat durable avec EDF
La Ville d’Arcachon confirme sa volonté d’agir en faveur de 
l’environnement et franchit une nouvelle étape significative 
au travers d’un partenariat avec EDF. Cette collaboration 
stratégique s'inscrit dans la volonté commune d'accélérer 
la transition énergétique et de répondre aux enjeux 
climatiques tout en préservant la qualité de vie des 
habitants. Arcachon pourra ainsi bénéficier de l'expertise 
et des solutions innovantes d'EDF pour façonner un futur 
énergétique neutre en carbone, alliant préservation de 
la planète, bien-être et développement harmonieux de 
notre territoire tout en renforçant les actions en faveur de 
la solidarité énergétique et de l'inclusion sociale.

FOCUS
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Faire rayonner 
son territoire

L'attrait touristique, couplé à l'essor des nouvelles technologies et 
la valorisation des savoir-faire locaux, témoignent du dynamisme 
d'Arcachon et contribuent au rayonnement économique de notre 
territoire.

Salon Nautique :  
Le Français.
Après avoir accueilli le 
« Belem » et « El Galéon », 
c’est  au tour du grand voilier 
« Le Français » d’être l’invité 
d’honneur de l’édition 
2024 du Salon Nautique 
d’Arcachon. Ce 3 mâts est 
l’un des derniers grands 
voiliers de tradition existants 
en Europe.
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#IMPULSER

Arcachon certifiée  
"Ports Propres" 
Le Port d’Arcachon a été certifié "Ports Propres" le 1er 
août 2023,  à la suite d’un audit réalisé par l'AFNOR 
et portant sur le travail mené conjointement par les 
équipes du Port, ses clients professionnels et les 
particuliers.

Cette certification traduit une volonté forte de 
la part des gestionnaires de port de prendre des 
engagements concrets pour lutter en faveur de 
la préservation des milieux aquatiques et du 
développement durable des activités littorales et 
marines.

Le Port d’Arcachon est certifié pour une durée de 
3 ans.

La certification européenne "Ports propres" est 
depuis 2011 le signe d’excellence en matière de 
gestion environnementale des ports de plaisance. 
Le Port d'Arcachon est le 2ème port en Nouvelle-
Aquitaine à être certifié sur la façade atlantique avec 
La Rochelle.

Le Salon Nautique, vitrine des savoir-faire locaux
Pour la 9ème édition du Salon Nautique d’Arcachon, qui aura lieu les 19, 20, 21 avril 
2024, le Port d’Arcachon célèbre la filière nautique, avec la présence de nombreux 
professionnels du nautisme, des constructeurs locaux et de grandes marques 
nationales et internationales.

Véritable vitrine de la filière nautique, le Salon Nautique d’Arcachon dont l’entrée 
est gratuite, demeure l’événement incontournable dans le paysage événementiel 
du Grand Sud-Ouest et lance la saison touristique à Arcachon. 

Outre les 65.000 visiteurs, les 190 exposants et les partenaires qui sont attendus 
en 2024, ce sont 450 bateaux à flot et à terre qui seront exposés. De nombreuses 
animations, démonstrations, initiations et activités nautiques seront également 
organisées, avec en point d’orgue, la venue d’un trois-mâts d’exception, 
"Le Français". 

Faire briller les yeux des uns et offrir une belle visibilité à d’autres restent la vocation 
première de ce salon !

Arcachon a la chance de bénéficier d'un tissu économique dynamique et 
engagé dans les filières d'avenir. Au quotidien, la Ville les accompagne 
dans leur développement et la promotion de leur savoir-faire.

La tête dans les nuages
Yves Foulon accueillait, en octobre, Sébastien Champion, 
Directeur des ventes Sud-Ouest chez AIR France et 
Eric Prévot, commandant de bord du Boeing 777 pour 
célébrer le baptême du 9ème A220 de la compagnie Air 
France au nom de notre ville d’Arcachon et ainsi inaugurer 
sa maquette. Notre Ville est honorée d’avoir été choisie, 
parmi de nombreuses villes françaises et européennes, 
et ainsi voir le nom d’Arcachon sillonner le ciel européen. 
C’est pour nous un formidable outil de promotion de notre 
territoire.



TRAVAUX

École Paul Bert
Les travaux de rénovation de l’École Paul Bert débutés en septembre dernier se poursuivent conformément au calendrier. Le 
principal enjeu de ce chantier est de réussir à conjuguer modernité et préservation du patrimoine bâti de la plus vieille école 
d’Arcachon. Ainsi les parties de l’école non conservées seront démolies d’ici la fin de l’année. Les 2 bâtiments historiques conservés 
(1905 et 1932) sont en cours de sécurisation et de consolidation pour être remis en valeur. La mise en œuvre des fondations de la 
nouvelle construction débutera en janvier avec notamment le montage de la grue. Livraison prévue à la rentrée 2025.

Rue Georges Méran
Après la création de nombreux logements, la rue Georges 
Méran fait l’objet d’une requalification totale. Les travaux 
d’enfouissement des réseaux (électricité, téléphone et 
éclairage public) se poursuivent jusqu’en janvier 2024.  Les 
travaux de voirie, avec la création des structures d’infiltration 
pour les eaux de pluie, la mise en œuvre des fosses d’arbre et 
plantations, la création des bordures, caniveaux et trottoirs 
puis la mise en œuvre des enrobés sur la chaussée et sur les 
trottoirs, prendront la suite dès le mois de février 2024 pour 5 
mois de travaux. Livraison fin juin 2024. À l’issue, la vitesse de 
circulation dans la rue sera limitée à 30 km/h.

Le Clocheton de la Basilique
À la suite du fort coup de vent porté par la tempête Domingos 
en novembre dernier, un clocheton de la Basilique Notre-
Dame a été endommagé.

Après avoir sécurisé l’espace, une équipe de cordistes est 
venue constater les dégâts et établir un diagnostic de remise 
en état de l’édifice. 
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Chaque année, la Ville d'Arcachon investit dans la rénovation, la propreté 
de nos rues et l'embellissement de nos quartiers. Ainsi en 2024, ce sont plus 
de 3 millions d'euros qui vont être investis dans les travaux de voirie.
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Rétro photos
Retrouvez en images, les événements qui ont marqué cet automne. 

Nous étions nombreux à nous y rencontrer en toute convivialité.

1

2

5

4

3

6

7 8 9

 1  Journée portes ouvertes M’ à la 
découverte des 5M’ •  2   Pique nique 
organisé dans chaque quartier •  3   Etats 
Généreux du Sport 87 sportifs et 14 
associations récompensées en présence 
de Patrick Battiston •  4   Cérémonie des 
Nouveaux Arrivants plus de 300 nouveaux 
Arcachonnais accueillis par Monsieur le Maire • 
 5   Halloween où de nombreux enfants ont 
fait frissonner le Parc Mauresque •  6   La Rue 
est à nous un événement familial à l’Aiguillon •  
 7   Cérémonie du 11 novembre •  8   Le Grand 
Débat une édition qui a connu un grand 
succès avec une programmation de qualité •       
9   Exposition Front de Mer à l'Hôtel de Ville, 
visitée par plus de 2 500 personnes •



TRIBUNES

Liste majoritaire
Arcachon Ensemble 

DES ENGAGEMENTS 
TENUS AU SERVICE DE 
VOTRE SANTÉ

La santé occupe une place 
centrale dans l'action 
municipale à Arcachon. 
Notre engagement envers le 
bien-être de chaque habitant 
se concrétise à travers des 
projets concrets et novateurs.

Le dispositif Arcachon Santé 
a permis d'améliorer l'offre 
de santé locale, en vous 
permettant d’avoir accès à un 
médecin la nuit, les weekends 
et jours fériés. A cela, 
s’ajoutent les nombreuses 
actions mises en œuvre en 
matière de prévention et 
d'accompagnement. Nous 
avons la volonté d’aller plus 
loin.

Ainsi, le lancement de la 
téléconsultation marque 
une nouvelle avancée dans 
notre démarche. Ce service 
permettra d'accéder à des 
consultations médicales à 
distance, garantissant une 
prise en charge rapide et 
adaptée. En ces temps où 
la technologie offre des 
solutions innovantes, nous 
souhaitons les mettre à votre 
service.

La confirmation de la création 
d'une Maison de Santé 
des médecins spécialistes 
témoigne de notre 
engagement continu à tenir 
nos promesses.

Bien entendu, nous 
remercions les professionnels 
de santé qui s'impliquent 
à nos côtés. Nous saluons 
également la confiance que 
les habitants d'Arcachon nous 
accordent. Vos suggestions et 
votre participation active sont 
essentielles pour construire 
une politique de santé en 
adéquation avec vos besoins.

Groupe Majoritaire

Arcachon écologie 
et solidarité
FRONT DE MER 
D’ARCACHON : UNE 
RÉNOVATION NÉCESSAIRE 
MAIS QUI N’ANTICIPE 
PAS LE DÉRÈGLEMENT 
CLIMATIQUE

 Nous nous réjouissons de 
la débétonnisation, de la 
revégétalisation et de la 
sécurisation des piétons 
et cyclistes. En revanche, 
alors que les tempêtes, 
inondations, érosions 
et submersions marines 
se multiplient avec le 
dérèglement climatique, nous 
regrettons que ces travaux ne 
soient pas l’occasion d’initier 
une véritable réflexion sur les 
risques littoraux.

Pour plus de 5M€, de tels 
travaux structurants pour 
plusieurs décennies ne 
doivent pas se contenter 
d’une réglementation 
ancienne de prévention des 
risques littoraux ; laquelle 
a toutes les chances d’être 
défaillante d’ici la fin de la 
décennie. C’est pourquoi, 
nous proposons depuis le 
début du mandat qu’une 
véritable stratégie locale de 
gestion de la bande côtière 
soit élaborée.

 Cette méthodologie permet 
aux collectivités d'intégrer 
les risques d’érosion et 
de submersion marine en 
cohérence avec des données 
scientifiques locales et 
actualisées. En plus d’un 
travail avec le GIP Littoral et 
l’Observatoire de la Côte, ce 
dispositif permet de solliciter 
des subventions jusqu’à 
l’échelon européen.

NOUS CONTINUERONS À 
FAIRE DES PROPOSITIONS 
POUR QUE ARCACHON 
S’ADAPTE ET PARTICIPE 
À LA LUTTE CONTRE 
LE DÉRÈGLEMENT 
CLIMATIQUE.

Vital Baude & 
Béatrice Robicquet 
vital.baude@ville-arcachon.fr

Arcachon 
2020
CANALISER AIRBNB, UNE 
NÉCESSITÉ

La progression régulière du 
nombre de locataires de 
courte durée encouragée 
par des plateformes de type 
AirBnB doit être régulée. 
Les couloirs des résidences 
résonnent à toute heure des 
bruits des valises à roulettes 
tandis que les maisons sont 
louées par des groupes qui 
viennent fêter bruyamment 
des événements. Ce nouveau 
marché est privilégié par les 
bailleurs mais aussi par des 
investisseurs immobiliers qui 
cherchent des rendements 
plus élevés. Des villes et des 
territoires ont pris l’initiative 
de s’attaquer au problème 
ce qui oblige la municipalité 
d’Arcachon à se pencher sur 
le sujet. Mieux vaut tard que 
jamais.

Je propose trois mesures 
pour réguler les locations de 
meublés touristiques:

- introduction de quotas 
pour chaque ville d’Arcachon 
(hiver, printemps, été, 
automne).

- limitation du nombre de 
biens loués par résidence.

- location limitée à un 
seul bien immobilier par 
propriétaire à moins de 
compenser avec d’autres 
biens en location longue 
durée.

La baisse des taxes de 
séjour serait compensée 
par l’augmentation de la 
taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires. 
Nous retrouverons un 
meilleur confort de vie et 
l’offre locative traditionnelle 
augmentera.

Je vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Sébastien Hénin 
arcachon.henin@gmail.com

Renaissance 
pour Arcachon
L’HEURE EST AU CHOIX 
DE LA RAISON PAS DES 
ILLUSIONS

Les derniers évènements 
météorologiques, pluies 
et tempêtes, doivent nous 
conduire à anticiper sur 
notre commune et le Bassin 
d’Arcachon les conséquences 
des changements 
climatiques.

Trop d’eau en hiver et la 
sécheresse en été s’imposent, 
à l’avenir, avec évidence.

Les conséquences sur notre 
vie quotidienne sont déjà 
bien visibles. Je suis très 
étonné que nous soyons 
toujours dans l’incapacité 
de gérer les problèmes 
d’assainissement à la suite 
des inondations. De même, 
la couleur, l’odeur et le goût 
de l’eau du robinet posent 
question.

ASSAINISSEMENT ET EAU 
POTABLE : LA PRIORITÉ 
ABSOLUE

Il n’est pas acceptable, en 
2023, de retrouver dans les 
eaux du Bassin des matières 
fécales et des résidus 
de polluants. Il n’est pas 
acceptable de distribuer une 
eau potable de mauvaise 
qualité.

Je pense que l'argent 
du contribuable doit 
aller en priorité sur les 
Investissements pour la 
gestion des eaux usées et la 
distribution de l’eau potable.

Le maire d’Arcachon, 
Président du Syndicat 
Intercommunal du Bassin 
d’Arcachon, doit prendre la 
mesure des problèmes et 
proposer en urgence des 
solutions.

Nos concitoyens attendent un 
engagement fort de sa part.

Je vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Christian Panonacle 
christianpanonacle@orange.fr

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et de l’article 34 du Règlement Intérieur du Conseil Municipal, nous 
publions dans le magazine municipal un espace réservé à l’expression des différentes sensibilités politiques représentées au Conseil Municipal. Dans le cas où l’une de ces 
sensibilités politiques ne s’exprime pas dans cette tribune, la rédaction de “ Arcachon Magazine Municipal ” ne peut en être tenue responsable.
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À vélo sans âge, créér du lien en pédalant !
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« Du vent dans les cheveux et de 
la lumière dans les yeux » , tel est 
le mantra de l’Association arcachonnaise 
« À vélo sans âge ».

L’histoire commence il y a 20 ans lorsque Sandrine 
Picard et Marie-Laure Kervella, deux infirmières 
libérales du Bassin d’Arcachon, décident de monter 
leur cabinet ensemble à Arcachon. 13 ans plus 
tard, à la belle saison, Marie-Laure découvre le vélo 
électrique lors de vacances et devient rapidement 
adepte. Le vélo devient immédiatement le véhicule 
principal du cabinet et cela fait donc 7 ans que les 
deux associées parcourent la ville d’Arcachon en 
pédalant.

Presque au même moment, l’association « À vélo 
sans âge » -née au Danemark- s’implante en France. 
Aujourd’hui, il existe une cinquantaine d’antennes 
dans tout le pays. Cette organisation propose à des 
personnes isolées de partir en balade assises dans un 
triporteur conduit par un bénévole de l’association. 
Pour le binôme, cela ne fait aucun doute, l’association 
doit s’implanter sur le territoire. Motivées par leur 
envie de faire sourire leurs patients en les faisant sortir 
de chez eux pour prendre un bon bain de vie, elles 
créent l’antenne arcachonnaise « À vélo sans âge » 
le 29 mars 2022.

Une cagnotte en ligne est alors créée. Des inconnus, 
les patients et les proches des infirmières participent 
ainsi que trois organisations : la fondation d’entreprise 
« On Seniors Side » du groupe Damartex, la Clinique 
d’Arcachon et l’Épicerie du Moulleau. En un an et demi, 
le duo a récolté les fonds nécessaires pour acheter la 
star du projet : le triporteur électrique.
L’EHPAD Villa Tchanquée Arcachon Association 
LOGÉA est le premier client régulier de cette initiative.

3 itinéraires leurs sont proposés : un parcours autour du 
Port d’Arcachon, un dans la Ville d’Hiver et un du côté 
de Pereire. La balade est douce, les bénévoles prennent 
leurs temps, les pauses sont appréciées, le bassin 
pointe le bout de son nez… Entre deux bavardages, 
le silence est offert à qui souhaite l’entendre : chaque 
balade est adaptée à la personnalité des transportés.

Les 16 bénévoles sont formés à la conduite de l’engin 
et les balades se font toujours à trois accompagnants. 
40 personnes ont déjà profité de la promenade depuis 
fin août ! À l’avenir, l’antenne souhaite intégrer de 
nouvelles structures dans le projet afin de promener 
toujours plus de monde. Ouvrir l’initiative à la ville est 
également une volonté. 
Les nouveaux bénévoles sont par conséquent les 
bienvenus pour rendre de plus en plus de gens heureux !

Tous les mercredis, trois duos 
de résidents partent profiter de 

l’environnement arcachonnais pendant 
une heure.

Interview de M. Pinson
Président de l’AIA

À VÉLO SANS ÂGE - MA•AT Esplanade Georges Pompidou, 22 bd Général Leclerc 33120 ARCACHON • Tél. 06 85 05 71 09

Sandrine Picard 
Marie-Laure Kervella 

« Arcachon était tout à fait adaptée 
aux besoins de cette association. 

La population, l’accessibilité, 
l’environnement… Tout concorde. »
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Actualités
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Le Stationnement alterné
La majorité des voies de circulation de la Ville d’Arcachon 
sont soumises à une règlementation municipale stipulant un 
stationnement alterné tous les 15 jours.
Vous êtes nombreux à nous demander de communiquer  à ce 
sujet, nous vous rappelons donc la règle.
En pratique, le stationnement est autorisé du côté impair 
du 1er au 15 de chaque mois, puis du côté pair du 16 jusqu’à 
la fin du mois. Ce système vise à équilibrer les avantages et 
les contraintes liés au stationnement pour l’ensemble des 
résidents des rues, tout en assurant la propreté des espaces 
publics grâce à un nettoyage alterné réalisé par les équipes 
techniques.

Déposer plainte sereinement
La Police Nationale accroît son offre de services 
numériques en proposant, aujourd’hui, la prise de rendez-
vous en ligne dans les commissariats.
Le département de la Gironde est le premier département 
bénéficiaire du dispositif et le commissariat de Police 
d’Arcachon fait partie des premiers équipés !
Ainsi, avec « Police Rendez-Vous » vous pouvez désormais 
prendre rendez-vous pour vos dépôts de plainte et vos mains 
courantes dans votre commissariat par internet.

BON À SAVOIR

Urbanisme : 
Aide à la végétalisation des clôtures
La Ville d’Arcachon bénéficie d’un patrimoine naturel 
remarquable et essentiel d’un point de vue environnemental 
et paysager, qu’il convient de préserver et de mettre en valeur.

Pour cela, les Arcachonnais peuvent jouer un rôle prépondérant 
et la Ville souhaite renforcer l’accompagnement des 
propriétaires désireux de contribuer à la valorisation de leur 
cadre de vie.

Dans ce contexte, la Ville d’Arcachon, qui attribue déjà depuis 
2012 une subvention financière pour la requalification des 
clôtures sur rue, à hauteur de 30% du coût des travaux et 
plafonnée à 2000€ maximum, a décidé d’allouer une nouvelle 
subvention, du même montant, pour la végétalisation des 
clôtures toujours sur rue, à la condition qu’elle participe à la 
valorisation du cadre de vie.

Prévention Scolyte
Le diagnostic des espaces boisés de la commune et 
l’observation de certains arbres sur les domaines privés à 
l’automne 2023 révèlent la présence du scolyte sur notre 
territoire. Son effet sur les pins est à redouter mais peut 
être atténué par une gestion fondée sur l’anticipation et la 
prévision du renouvellement.

C’est pourquoi, afin de protéger notre patrimoine végétal 
identitaire, la Municipalité, dans le cadre de son plan de 
gestion des espaces boisés, va procéder, sur le domaine 
public, à des coupes sur les sujets atteints et reboiser les 
parcelles. 

Parallèlement à cette action de préservation du capital 
forestier sur le domaine public, la vigilance de chaque 
Arcachonnais sur leur propriété est nécessaire afin de 
prévenir la propagation du scolyte.

Si vous constatez les premiers signes de sa présence, 
nous vous remercions de prendre contact avec le Service 
Usagers au 05 57 72 71 23 ou à usagers@ville-arcachon.fr,  
afin qu’un agent des Espaces Verts puisse réaliser une visite 
sur site et préconiser les mesures qui s’imposent.

La Conciergerie d'Arcachon
Ce service de proximité a pour objectif de faciliter la vie des 
Arcachonnais en proposant des services personnalisés du 
quotidien : livraison, montage de meubles, commande de 
paniers de légumes, promenade des animaux, jardinage… 

Hébergé au sein du MA•AT, n’hésitez pas à appeler !

Du lundi au vendredi 
de 10h30 à 17h30 
Contact : 
07 87 03 35 77 - 05 57 72 71 66 
conciergerie.arcachon@conciergerie-solidaire.fr



CULTURE ANIMATION ÉVÉNEMENT
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Marathon, 
2ème édition
Dimanche 10 mars 

Tenez-vous prêt pour l’événement 
sportif de ce début d’année.

Fête d’Arcachon 
Journée festive

Samedi 23 mars  
Fête patronale et animations 

sauront séduire toute la famille. 
Lundi 25 mars 

Messe.

Salon Nautique
Du vendredi 19 au 21 avril 

Le rendez-vous des passionnés 
du nautisme.

Braderie d’hiver
Du vendredi 23 au 25 février

Faites le plein de bonnes affaires !

Malandain 
Ballet Biarritz 
« Soirée Stravinski »

Mardi 23 janvier
Thierry Malandain et Martin Harriague 
revisitent deux pièces maîtresses du 

compositeur

Pour retrouver 
le programme 
complet 
scannez-moi

La rue est à nous 
spéciale  

« 10 ans du vélo 
d’Arcachon »
Samedi 10 février 

Des animations dans toute la 
ville pour fêter l’incontournable 

vélo jaune et noir.




